
Relations Suisse-UE: l’heure de vérité pour la 
voie bilatérale

Cenni Najy

Forum Suisse de politique étrangère (FSPI)
Genève, 17 septembre 2020



1. La longue marche
2. Abolir a libre circulation?
3. Les problèmes politique de l’initiative
4. Conséquences si l’initiative est acceptée
5. Scénarios pour l’avenir
6. Questions/Réponses 

Sommaire



1. La longue marche

“Le dimanche noir” Ø Suisse non-membre de l’UE et de l’Espace 
Economique Européen

Ø Rejet de l’adhésion à l’EEE en 1992 
(referendum)

Ø Problème: la Suisse n’accède pas au 
nouveau marché intérieur en place au 1 
janvier 1993. > Barrière non-tarifaires! 

Ø Approche pragmatique: Suisse veut ouvrir 
des négociations (18), pour accéder au 
marché intérieur de manière sectorielle

Ø Approche longue, difficile





1. La longue marche (agenda)
Propositions suisses (05.02.1993)

• 1) MRA (évaluations de conformité) 10) Participation à MEDIA
• 2) Marchés publics 11) Perfectionnement textiles 
• 3) Recherche (association pleine) 12) Règles d’origines
• 4) transports terrestre 13) Protection de l’environnement
• 5) transport aérien 14) Protection des consommateurs
• 6) Normes phytosanitaires 15) Reconnaissance des diplômes
• 7) Propriété intellectuelle (labels of origin) 16) Télécommunication
• 8) Produits agricoles transformés 17) services financiers
• 9) Statistiques (coopération) 18) Erasmus

+ Participation à Schengen (09.1993)



1. La longue marche (agenda)
Propositions Commission européenne (01.09.1993)

• 1) MRA (évaluations de conformité) 10) Participation à MEDIA
• 2) Marchés publics 11) Perfectionnement textiles 
• 3) Recherche (association pleine) 12) Règles d’origines
• 4) transports terrestre 13) Protection de l’environnement
• 5) transport aérien 14) Protection des consommateurs
• 6) Normes phytosanitaires 15) Reconnaissance des diplômes
• 7) Propriété intellectuelle (labels of origin) 16) Télécommunication
• 8) Produits agricoles transformés 17) services financiers
• 9) Statistiques (coopération) 18) Erasmus

+ Participation à Schengen (09.1993)
+ libre circulation des personnes (incl. RD)



1. La longue marche (agenda)

+ libre circulation des personnes (incl. RD) +  libre échange (fromage, vin)

Propositions Conseil européen (08.11.1993)

• 1) MRA (évaluation de conformité) 10) Participation à MEDIA
• 2) Marchés publics 11) Perfectionnement textiles 
• 3) Recherche (association pleine) 12) Règles d’origines
• 4) transports terrestre 13) Protection de l’environnement
• 5) transport aérien 14) Protection des consommateurs
• 6) Normes phytosanitaires 15) Reconnaissance des diplômes
• 7) Propriété intellectuelle (labels of origin) 16) Télécommunication
• 8) Produits agricoles transformés 17) services financiers
• 9) Statistiques (coopération) 18) Erasmus



1. La longue marche (négociations)
Ø Négociations bilatérales: 1994-1998. Difficiles (Suisse révise son mandat 

de négociation libre circulation en avril 1996)
Ø Résultat: avec 7 accords bilatéraux dont 5 d’accès au marché intérieur, la 

Suisse trouve une alternative à l’EEE. 
Ø Parallélisme approprié / Clause guillotine.
Ø Signature 22.06.1999 / Entrée en vigueur 01.06.2002. 
Ø Accords bilatéraux II en 2005 (Schengen/Dublin, MEDIA etc.)
Ø Aujourd’hui: environ 20 accords importants (130 en comptant les mises à 

jour et autres accords techniques).







1973 Accord de libre échange (produits industriels)
1974 Accord « made in Switzerland » (montres)
1985 Fin des tarifs sur les soupes et sauces 
1985 Recherche: accord de coopération 
1989 Transfert électronique de données (association 
au programme TEDIS)
1990 Accord sur les contrôles douaniers (facilitation) 
1991 Accord sur les assurances 
2011 Accord sur les indications géographiques
2014 Coopération administrative (concurrence)
2018 Echange automatique (information financière) 
2020 Système d’échange de quotas d’émissions CO2

« Bilatérales 1 » (2002)
1) Libre circulation des 
personnes
2) MRA
3) Transport aérien
4) Transport routier
5) Recherche (association 
entière)
6) Marchés publics
7) Accord de libre échange 
(fromage, vin etc.)

Bilaterals 2 (2005-)
1+2) Schengen-Dublin
3) Fiscalité de l’épargne
4) Accord de libre échange 
produits transformés
5) Participation de la Suisse au 
programme MEDIA
6) Lutte contre la fraude (TVA)
7) Adhésion de la Suisse à l’agence 
européenne de l’environnement
8) Cooperation avec Eurostat
9) Accord sur les retraites du 
personnel de l’UE établi en Suisse

…et 100 autres accords techniques  = #130

Nouveau bilatéralisme (accès au marché)
Accords isolés (pas d’accès au marché)

Nouveau bilatéralisme (accès au marché)

1. L’architecture des bilatérales



1. La Longue marche: et après?
Suisse-UE = relation sui generis:
• Pas d’accord global ou d’association. Approche sectorielle, au cas 

par cas, pragmatique selon les intérêts ponctuels des parties. 
• Aucun pays tiers (i.e. non UE et non EEA) n’a obtenu un si grand 

accès au marché intérieur de l’UE.
• Avec le temps cette relation bilatérale est devenue inconfortable 

pour l’UE: accord institutionnel (2008)? 
• Mais la Suisse en est plutôt satisfaite (du moins les autorités).



1. La longue marche: économie
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1. La longue marche: immigration



Après 2010…

2. Abolir la libre circulation des personnes?



Initiative contre l’immigration de masse
• Art. 121a (nouveau) Gestion de l’immigration
• 1 La Suisse gère de manière autonome l’immigration des étrangers.
• 2 Le nombre des autorisations délivrées pour le séjour des étrangers en Suisse est limité par des plafonds et 

des contingents annuels. Les plafonds valent pour toutes les autorisations délivrées en vertu du droit des étr., 
asile inclus. Le droit au séjour durable, au regroupement familial et aux prestations sociales peut être limité.

• 3 Les plafonds et les contingents annuels pour les étr. exerçant une activité lucrative doivent être fixés en 
fonction des intérêts économiques globaux de la Suisse et dans le respect du principe de la préférence 
nationale; ils doivent inclure les frontaliers. Les critères déterminants pour l’octroi d’autorisations de séjour 
sont la demande d’un employeur, la capacité d’intégration et une source de revenus suffisante et autonome.

• 4 Aucun traité international contraire au présent article ne sera conclu.
• Art. 197, ch. 9 (nouveau)

1 Les traités internationaux contraires à l’art. 121 doivent être renégociés et adaptés dans un délai de 3 ans

Votation le 09.02.2014: oui à 50.3%





Initiative de limitation
• Art. 121b Immigration sans libre circulation des personnes

1 La Suisse règle de manière autonome l’immigration des étrangers.
2 Aucun nouveau traité international ne sera conclu et aucune autre nouvelle obligation de droit int’l ne sera 
contractée qui accorderaient un régime de libre circulation des personnes à des ressortissants étrangers.
3 Les traités internationaux et les autres obligations de droit international existants ne pourront pas être 
modifiés ni étendus de manière contraire aux al. 1 et 2.

• Art. 197, ch. 12
1 Des négociations seront menées afin que l’Accord du 21 juin 1999 entre la Confédération suisse d’une 
part, et la Communauté européenne et ses Etats membres, d’autre part, sur la libre circulation des 
personnes cesse d’être en vigueur dans les douze mois qui suivent l’acceptation de l’art. 121b par le peuple 
et les cantons.
2 Si cet objectif n’est pas atteint, le Conseil fédéral dénonce l’accord visé à l’al. 1 dans un délai 
supplémentaire de 30 jours.

Votation le 27.09.2020: ??



3. Les problèmes politiques de l’initiative
Ø Mettre fin à la libre circulation pour faire quoi?
- UDC: « retours aux quotas et préférence nationale ».
Ø Qui pour fixer les quotas?
- UDC: « selon les besoins de l’économie »
- Cantons, Confédérations, patronat, partenaires sociaux? 
- Risque de crise politique! Les différents acteurs politiques suisses se sont habitués 

au régime LCP.
Ø Préférence nationale. Comment la mettre en œuvre?
- UDC: « préférence indigène » (personnes qui travaillent ou qui résident en Suisse?)



Ø UDC: « Renégocier avec l’UE. Nous ne voulons pas d’un conflit avec Bruxelles »
- Mais libre circulation n’est plus libre si elle est subordonnée à des quotas. 

Oxymore?
Ø UDC: « l’UE entrera en matière, nous somme trop important politiquement »
- Non, voir précédent britannique, probablement pas assez de temps pour 

mettre en place un ersatz aux accords bilatéraux. 
- Non, nous avons déjà essayé de renégocier entre 2014 et 2017.

3. Les problèmes politiques de l’initiative



4. Conséquences d’une acceptation de l’initiative

Ø Cascade de conséquences due à l’application automatique de la clause guillotine. 
Ø Recherche Suisse tombe en deuxième division.
Ø Transport aérien mort et enterré (déjà en crise).
Ø Risque de discrimination des transporteurs suisses.
Ø Renchérissement de nombreux produits d’exportation suisses.
Ø Exportation de fromages suisses renchéries.
Ø Entreprises suisses ne pourrons plus participer aux appels d’offre dans les pays 

membres de l’UE sur un pied d’égalité avec leurs concurrents européens. 
Ø Erasmus mort et enterré.



Ø Plus d’accord institutionnel et donc l'UE ne conclura pas de nouveaux 
accords d’accès au marché intérieur.

Ø CH veut actuellement conclure de nouveaux accords (électricité/couplage 
des marchés, services financiers etc.)!

Source DFAE, 2018

4. Conséquences d’une acceptation de l’initiative UDC



5. Scénarios pour l’avenir

Ø Pourquoi un accord institutionnel?
- CH ne compte plus adhérer (EEE). Bilatérales pas provisoires, ni instrumentales.
- Non reprise de la directive sur la citoyenneté européenne (2004/38).
- Voie bilatérale problématique pour la cohérence de la gouv. extérieure de l’UE

Jenni, 2014



5. Scénarios pour l’avenir
Ø Accord institutionnel: négociations ouvertes en mai 2014.
Ø Négociations très difficiles. 
Ø 3 problèmes pas résolus: directive 2004/38, aides d’Etat et « FlaMs ».
Ø Négociations « terminées » en novembre 2018: projet? Accord final?
Ø Le Conseil fédéral demande des « clarifications » depuis juin 2019.
Ø UE ouverte à une discussion mais pas d’avancées depuis.
Ø Sans accord institutionnel: pas de nouveaux accords bilatéraux et aussi 

risques de contre-mesures (non-extension d’accords bilatéraux existants et 
non renouvellement d’équivalences financières pour ne citer que cela).



5. Scénarios pour l’avenir
Ø Directive 2004/38: la Suisse ne la reprendra pas entièrement. Problème 

politiquement sensible mais pas insoluble.
Ø Aides d’États: la Suisse devrait encore mettre à jour l’accord de libre 

échange de 1972 avant de changer son régime d’aides d’Etat.
Ø FlaMs: problème beaucoup plus délicat. La gauche ne veut pas toucher au 

régime des mesures d’accompagnement actuel. 
Ø Foraus et d’autres organismes ont proposé des solutions.

1) Créations de nouvelles FlaMs eurocompatibles et aussi protectives. 
2) La réforme des mesures actuelles doit être écehllonée dans le temps. 
Nécéssite une petite révision du projet d’accord actuel.



5. Scénarios pour l’avenir

• https://www.rts.ch/info/suisse/10260609-le-
ps-entrouvre-une-porte-a-laccord-cadre-avec-
lunion-europeenne.html

https://www.rts.ch/info/suisse/10260609-le-ps-entrouvre-une-porte-a-laccord-cadre-avec-lunion-europeenne.html


Questions? 


